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Îles de l’Union européenne: situation 
actuelle et enjeux pour l’avenir 
Îles et régions insulaires 

Il n’existe pas de liste exhaustive ou 
harmonisée des îles de l’Union européenne 
(y compris les plus petites). Toutefois, selon 
certaines sources récentes, il y aurait 
quelque 2400 îles habitées dans l’EU-28. Ces 
îles appartiennent à treize États membres: la 
Pologne, l’Allemagne, le Danemark, la 
Suède, l’Estonie, la Finlande, les Pays-Bas, 
l’Italie, la France, la Grèce, l’Espagne, le 
Portugal et la Croatie (l’Irlande, Malte et 
Chypre sont des États membres insulaires). 
Depuis le retrait du Royaume-Uni de l’Union, 
ses territoires insulaires ne font plus partie 

des îles de l’Union. Il est à préciser que, parmi les îles, les régions ultrapériphériques (RUP) sont 
reconnues comme une catégorie spécifique. Ces territoires appartiennent à la France, à l’Espagne et 
au Portugal, mais sont situés dans des endroits très éloignés de l’Europe, dans l’Océan Atlantique 
ou l’Océan Indien. 

Selon la typologie d’Eurostat, les îles sont des régions insulaires de niveau NUTS 31, qui peuvent être 
composées d’une seule ou de plusieurs îles. Cependant, certaines îles appartiennent à des régions 

de niveau NUTS 3 qui comprennent aussi un territoire continental, elles ne sont donc pas reconnues 
comme des régions insulaires mais comme des unités insulaires. Sur la base de ce type de 

                                                             
1 «Nomenclature des unités territoriales statistiques» (NUTS) de l’Union basée sur le règlement (CE) 

no 1059/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités territoriales statistiques (NUTS). Pour les informations les plus récentes 
au moment de la rédaction du présent document, voir: https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/nuts/backg
round 

Le présent document est le résumé de l’étude intitulée: Islands of the EU [«îles de l’Union 
européenne»]. L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3l4iAX0 

https://ec.europa.eu/clima/sites/clima/files/docs/pages/initiative_4_islands_en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1412076613803&uri=CELEX:32003R1059
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1412076613803&uri=CELEX:32003R1059
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1412076613803&uri=CELEX:32003R1059
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/nuts/background
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/nuts/background
https://bit.ly/3l4iAX0
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groupement régional effectué par Eurostat, il est possible de consulter des données relatives aux 
iles (population, PIB, etc.), mais uniquement pour les îles des régions insulaires et seulement pour 
onze États membres, puisqu’en Pologne, en Allemagne et en Estonie, toutes les îles font partie des 
régions côtières NUTS 3. 

Il ressort des données d’Eurostat que les régions insulaires européennes de niveau NUTS 3 (ce qui 
exclut les îles des régions continentales de niveau NUTS 3) comptaient, en 2020, plus de 
20,5 millions d’habitants, soit une hausse de 2 % par rapport à 2016. Les habitants de ces régions 
insulaires de niveau NUTS 3 représentent 4,6 % de la population totale de l’Union. En dehors de cela, 
on dispose de très peu de données statistiques sur la population des îles de l’Union. Il faudrait 
collecter des données géographiques plus détaillées pour parvenir à une connaissance approfondie 
de la situation sur ces îles. Il semble toutefois difficile de combler rapidement et aisément le manque 
de données quantitatives. 

Contexte stratégique 

Les îles sont reconnues comme des territoires distincts par la législation de l’Union, car leur insularité 
et leur éloignement posent des problèmes de développement spécifiques. Les articles 174 et 349 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE) décrivent les îles comme des 
territoires présentant des caractéristiques géographiques spécifiques et fournissent une base 
juridique claire pour les mesures propres aux RUP. 

La politique de cohésion associe généralement les îles aux régions de montagne et aux régions peu 
peuplées plutôt que de les faire bénéficier de dispositions spécifiques. Les îles appartiennent le plus 
souvent à la catégorie des régions «moins développées». Les régions ultrapériphériques sont une 
catégorie à part entière et bénéficient à ce titre d’une approche plus spécifique dans le cadre des 
Fonds structurels et d’investissement européens (fonds ESI), ainsi que de dispositions spécifiques 
dans plusieurs domaines d’intervention de l’Union. Au cours de la période de programmation 2014-
2020, les îles ont principalement bénéficié de règles spéciales sur la concentration thématique et la 
modulation des taux de cofinancement et parfois d’allocations supplémentaires afin d’atteindre des 
objectifs stratégiques. Sur la base des textes de compromis disponibles au moment de la rédaction 
du présent document, l’approche pour la période de programmation 2021-2027 est similaire à celle 
des périodes précédentes; la seule nouveauté étant l’introduction de dispositions spécifiques pour 
les RUP concernant leurs activités de coopération territoriale. 

Compte tenu de la diversité des îles, il n’existe pas de stratégie européenne commune, mais il existe 
plusieurs stratégies macro-régionales pour les îles et leurs territoires côtiers dans des bassins 
maritimes spécifiques. Une stratégie européenne pour les régions ultrapériphériques a également 
été élaborée. Au niveau de l’Union, les intérêts des îles sont représentés par plusieurs organisations, 
sur lesquelles s’appuient également d’autres projets et initiatives de coopération.  

Défis actuels et recommandations 
La «discontinuité physique» avec le continent étant l’une des caractéristiques principales des îles, 
on admet généralement que nombre des difficultés auxquelles elles sont confrontées sont dues à 
des facteurs structurels externes, leur dépendance vis-à-vis du transport maritime et aérien par 
exemple.  

Du fait de leurs ressources terrestres limitées, les économies insulaires dépendent souvent d’un petit 
nombre de secteurs (qui parfois ont un caractère saisonnier). De plus, les iles sont confrontées à un 
dilemme permanent entre la préservation des terres d’une part et leur exploitation à des fins de 
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développement d’autre part (par exemple via les activités économiques, les infrastructures, le 
logement, etc.). La plupart des territoires insulaires doivent encore investir dans des infrastructures 
de base, telles que les routes, l’approvisionnement en eau et les installations de gestion des déchets. 
Par conséquent, les services d’intérêt général ne sont pas complètement développés sur toutes les 
îles, ce qui incite les habitants à émigrer pour trouver une meilleure qualité de vie. La pandémie de 
COVID-19 a eu des conséquences négatives sur les populations des îles en ce qui concerne, entre 
autres, la santé, l’emploi, la sécurité alimentaire, les transferts de fonds ainsi que les déplacements 
et les voyages. Il reste à déterminer dans quelle mesure la pandémie a affecté la vie insulaire et si les 
nouveaux instruments européens tels que le Fonds pour une transition juste et REACT-EU joueront 
un rôle utile et suffisant pour la relance.  

Au cours des dix dernières années, les îles ont été constamment confrontées à un dilemme entre 
développement économique et durabilité. En outre, la plupart dépendent des importations d’eau 
et d’énergie, des combustibles fossiles et de moyens de transport non durables, même pour les 
activités de base. Le pacte vert pour l’Europe étant l’un des piliers principaux pour l’avenir de l’Union 
et avec la communication déjà existante sur la croissance bleue, les îles doivent choisir entre relance 
et durabilité, avec moins de ressources que les régions continentales. En effet, leur nature insulaire 
exige une coordination spéciale des efforts et des ressources aux fins d’une relance réussie après la 
pandémie et d’une transition adéquate vers un avenir vert, numérique et résilient. 

Les recommandations figurant dans cette étude proviennent notamment de différents documents 
stratégiques, d’études, de rapports, de notes d’orientation ainsi que de discussions avec les parties 
prenantes. Ces recommandations sont axées principalement sur les éléments suivants: des îles 
intelligentes et résilientes, la durabilité énergétique, une meilleure qualité de la desserte avec le 
continent, une meilleure qualité de vie et davantage de possibilités pour les habitants ainsi que des 
efforts pour mettre en place des politiques européennes sur mesure et spécifiques. À l’avenir, les îles 
doivent, en général, être plus résilientes et disposer de ressources suffisantes pour faire face à des 
situations telles que les catastrophes naturelles ou les crises sanitaires. Les îles devraient notamment 
se doter d’économies durables plus diversifiées et moins saisonnières. 

Bien que l’Union accorde une certaine attention aux îles, les prochaines actions à mener relèvent de 
la compétence des États membres et sont inscrites dans leurs notes d’orientation, documents 
stratégiques, programmes et projets nationaux et régionaux. Néanmoins, concernant la 
représentation de leurs intérêts dans l’élaboration des politiques, le partage d’expériences et 
l’obtention de soutien technique supplémentaire, des améliorations sont possibles, peut-être via 
des actions communes en lien avec d’autres domaines (article 174 du traité FUE) et par des échanges 
d’expériences et d’expertise mieux coordonnés. 

Accorder aux îles de l’Union des possibilités, des solutions et des mesures adaptées ne constitue pas 
un privilège, c’est un moyen de garantir leur survie en tant que lieux uniques, et de préserver leur 
patrimoine ainsi que les communautés qui les peuplent depuis des siècles. Afin de dynamiser la vie 
insulaire, l’Union devra fournir un effort de coordination considérable aux niveaux macrorégional, 
national et régional pour exploiter au mieux les recommandations proposées et les instruments 
d’action disponibles. 

 

 

 

https://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr/sheet/214/just-transition-fund-jtf-
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_20_948
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:52012DC0494
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Pour en savoir plus 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3l4iAX0 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission REGI: https://research4committees.blog/regi/ 
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